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DECOUPAGE EN ZONES
Zones urbaines

UA1 : centre-ville / Ribérou

UA2 : quartier de la Gare et faubourg

UB1 : tissus anciens (village)

UB2 : tissus pavillonnaires

UC : zone urbaine d'extension limitée

UD : La Justice
Zones urbaines spécialisées

Uae : zone dédiée aux activités économiques diversifiées

Uae* : zone dédiée aux services techniques

Uca : zone urbanisée dédiée aux campings (la partie naturelle est classée en Nca)

Uth : zone dédiée aux thermes
Zones agricoles

A : zone agricole
Zones naturelles et forestières

N : zone naturelle et forestière

Nca : zone naturelle des campings (la partie urbanisée est classée en Uca)

Ngv : zone dédiée à l'accueil des gens du voyage

NL : zone dédiée aux équipements sportifs et de loisirs

Nr : zone des espaces remarquables du littoral
Zones à urbaniser

1AU : zone à urbaniser à vocation mixte, à moyen et court terme

1AUth : zone à urbaniser à vocation thermale

1AUae : zone à urbaniser à vocation d'activités économiques diversifiées

DISPOSITION DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR
Patrimoine local au titre de l'article L.151-19

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination

Linéaire de diversité commerciale à protéger

Trame d'alignement

Espace Boisé Classé (EBC)

Espace Vert Protégé (EVP)

Terrains soumis à des prescriptions spécifiques compte-tenu de la nature des sols

PPRN submersion marine - inondation fluviale

DISPOSITIONS ET INTENTIONS OPERATIONNELLES
Emplacement Réservé (voir tableau ci-joint)

Secteur comportant des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Périmètre de centralité commerciale - achats exceptionnels

Périmètre de centralité commerciale - achats quotidiens, hebdomadaires et exceptionnels

DISPOSITIONS AU TITRE DE LA LOI LITTORAL
Coupures d'urbanisation

 Bande littorale des 100m - en dehors des espaces urbanisés 

Limite des Espaces Proches du Rivage (EPR)

Emprise des Espaces Proches du Rivage (EPR)


